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Risques Désignés Police d’assurance sur la Fièvre  

                                                                                       Catarrhale du mouton

Les Accords entre l'Assuré et l'Assureur
Cette Police d’Assurance représente le contrat conclu entre l'Assuré  dans les déclarations du Certificat 

d'Assurance et l'Assureur moyennant la prime que l'Assuré a accepté de payer.  Cette Police d’Assurance a été produite en se fondant sur les représentations de l'Assuré désigné dans la proposition d'assurance, qui fait partie de ce contrat. Cette police n'est pas en vigueur sauf si les Conditions Particulières, signées par un Représentant Autorisé de l'Assureur, ont été complétées et remises à l'Assuré désigné ou à un représentant autorisé de l'Assuré. 

PARTIE I - DÉFINITIONS

1. Assureur

L'Assureur est désigné aux Conditions Particulières de la présente Police.

2. Assuré
L'Assuré est la personne désignée aux Conditions Particulières de la présente Police, qui a demandé la couverture d’assurance et payé la prime requise.

3. Police  d’Assurance
La proposition  d’assurance, les Conditions Particulières, la couverture d'assurance mentionnées dans ce document émis par l'Assureur  comme preuve d'assurance, ainsi que tous les  avenants émis par l’Assureur font partie intégrante de la Police d’assurance.

4. Durée de la Police d’Assurance
La Durée de la Police d’assurance représente la période pour laquelle les prestations, en vertu de cette 

Police, sont fournies, telles qu’indiquées aux Conditions Particulières ou telles que modifiées par un avenant à la présente Police. Advenant la résiliation de la présente Police, la Durée de la Police devra expirer à la date d’effet  de la résiliation de la Police.
5. Réclamation
Une Réclamation représente une demande écrite ou orale relative à une indemnisation dû, suite à une 

perte pour un risque désigné en vertu de cette Police.
6. ACIA 

ACIA désigne l’Agence Canadienne d’Inspection des Aliments, une branche du Gouvernement du Canada.

7. Loi sur la santé des animaux
La Loi sur la santé des animaux, 1990, C.21 énonce  les maladies et les substances toxiques pouvant affecter les animaux ou pouvant être transmises par des animaux à des personnes. Cette loi énonce également des règles ou des directives sur la protection des animaux.
8. Animal (Animaux)  

Le terme Animal ou Animaux réfère aux mots  mouton, agneau ou antenais.

9. Antenais
Un agneau qui a été conservé dans le troupeau à des fins de reproduction.  

10. Agneau(x) : 

Un agneau est un mouton male ou femelle âgé de moins de un (1) an.
11. Ratio agneau : 

Représente le ratio du nombre d'agneaux nés vivants comparativement au nombre de brebis, dans un 

troupeau, pour chaque année de production.  Né vivant désigne les  agneaux qui sont réchappés, c’est à dire qui ne sont pas vendus pour fins de commercialisation ou utilisés dans le troupeau comme animaux de remplacement.  
12. Fièvre catarrhale du mouton 
La Fièvre catarrhale du mouton (FCT) est une maladie virale des ruminants domestiques et sauvages, qui 

est habituellement transmise par des insectes, mais aussi par d'autres formes connues de transmission 

comme l'insémination et la naissance.  La maladie est infectieuse, non-contagieuse et saisonnière.

13. Épizootie 
Une maladie qui affecte un grand nombre d'animaux à la fois à l'intérieur d'une région ou d’une zone 

géographique.
14. Vétérinaire accrédité

Une personne accréditée et autorisée à exercer en tant que vétérinaire accrédité dans la province ou le 

territoire dans lequel les services sont fournis.

15. Frais Vétérinaires 

Les frais vétérinaires sont les honoraires versés au Vétérinaire Accrédité pour le traitement ou l'examen d’un Animal Assuré.  

16. Analyse : 

L’analyse comprend les frais de laboratoire et de matériel d’analyse nécessaire pour le diagnostic de la  maladie touchant un Animal assuré. 

17. Traitement: 

Le terme traitement représente les médicaments, fournitures  de traitement et fournitures vétérinaires.
Un traitement se limite  aux médicaments d'ordonnance seulement et ne comprend pas les hormones, les

protéines, les vitamines ou autres substituts oraux pour le développement de la masse corporelle ou de la production.

18. Euthanasie : 

Désigne l’Euthanasie par compassion d’un Animal pour des raisons définies  selon les lois sur la protection des animaux. 

19. Soins additionnels  

Soins et coûts pour l'alimentation et l’entretien  d’un ou des animaux assurés  dans le cas d’un retard dans la commercialisation de l’animal assuré ou des animaux assurés.
20. Valeur Établie 

La Valeur Établie  représente la valeur marchande de l’animal ou des animaux, déclarée et  convenue au moment de la vente de la police d’assurance. 

21. Commercialisé au moment idéal 

Commercialisé au moment  idéal signifie la vente de ou des Agneaux avant qu’ils soient matures.  

22. Frais de Retard de Commercialisation  :

Le coût d’entretien des Agneaux qui ne peuvent être vendus (commercialisés) car ils sont dans la Zone à 

accès limité.  Le retard occasionné dans la commercialisation d’un Agneau en 

raison du fait que l'Agneau est dans la zone à accès limité suite à l’apparition de la Fièvre Catarrhale. 

23. Perte de la Capacité de production:

Perte de la capacité de production est la réduction relative à l'Indice d’agnelage de l’Assuré. 

24. Polluant

Le mot polluant désigne tout solide, liquide, irritants ou contaminants gazeux ou thermiques, 

comprenant la fumée, les vapeurs, la suie, les acides, les alcalis, les produits chimiques toxiques et les déchets. Le terme déchets désigne les matériaux à être recyclés, reconditionnés ou récupérés.
25. Le Courtier Administratif 

Le Courtier Administratif est le courtier d'assurance autorisé à administrer et à vendre cette police d'assurance.  Le courtier d'enregistrement de cette police d’assurance est:

The Precept Group Inc.

785 Bridge St. 

Waterloo, ON N2V 2K1
26. Maladie à déclaration obligatoire
Ces maladies sont décrites dans la Loi et les Règlements sur la santé des animaux et sont généralement d'une grande importance pour la santé humaine ou animale ou pour l'économie canadienne. Les propriétaires d'animaux, les vétérinaires et les laboratoires sont tenus de signaler immédiatement la présence d'un animal qui est contaminé ou soupçonné d'être contaminé par l'une de ces maladies au vétérinaire de district de l'ACIA. Des mesures de contrôle ou d'éradication seront appliquées immédiatement.
27. Maladie à déclarer 

En général, les maladies à déclarer sont des maladies exotiques au Canada, pour lesquelles il n'existe pas 

de contrôle ou de programme d'éradication. L'ACIA peut effectuer des mesures de contrôle pour ces 

maladies lorsqu'elle est avertie de leur présence au Canada.
28. Zone d’accès limité

C'est une région identifiée par l'ACIA dans le but de prévenir la propagation d'une maladie ou d’une substance toxique. Cette région se limite à un maximum de 5 kilomètres du lieu infecté.

29. Animal Infecté

C’est un animal qui a été confirmé par le Vétérinaire Accrédité comme étant atteint de la Fièvre Catarrhale.
30. Épidémie

C’est une confirmation de l'incidence de la Fièvre Catarrhale.  Une épidémie est considérée comme étant à sa fin une fois que le Vétérinaire Accrédité a déclaré que la ferme est exempte de la Fièvre Catarrhale

PARTIE II – COUVERTURE D’ASSURANCE

L'assureur s’engage formellement à remplir,  dans les limites de cette Politique, les obligations suivantes 

prévues dans la Couverture d’Assurance pour la Mortalité Animale, les Frais supplémentaires 

d'exploitation et d’Interruption d’affaires  pour un risque désigné  connu et défini comme la 

Fièvre Catarrhale se manifestant chez les Animaux de l’Assuré , pendant la durée de la présente, et sous

réserve de notification écrite de cette maladie ayant été donnée à l'Assureur  comme spécifié dans les 

termes et conditions de cette police. L'assureur indemnisera l'Assuré à l'égard de la valeur convenue d’un ou de ces animaux au moment de la maladie causant la mort et pour les Frais d’exploitation supplémentaires et les Interruptions d’affaires, jusqu'à mais ne dépassant pas la limite de l'Indemnisation spécifiée dans le barème des prestations à l'égard d’un ou de ces animaux.
1. Mortalité 
L’Assureur paiera à l’Assuré une Compensation selon la (les) somme (s) spécifiée (s) par la Police 

d’Assurance pour la Fièvre Catarrhale à la suite de la mort d’un ou des Animaux Assurés résultant directement de:

a. la présence de la Fièvre Catarrhale du mouton à la ferme de l'Assuré, celle-ci confirmée par l'ACIA ou une autorité gouvernementale équivalente;
b.  ou l’élimination (la destruction) d’un ou des animaux de l’Assuré suite à une ordonnance de l’ACIA ou d’une autorité gouvernementale équivalente   résultant directement  de la présence de la Fièvre Catarrhale à la ferme de l'Assuré, ou
c. d’un résultat direct de la Fièvre Catarrhale sur la ferme de l'Assuré, ou
d. l'Assureur doit avoir expressément consenti à la destruction immédiate  de l'animal ou des animaux, ce qui est impératif pour l’Euthanasie, ou 
e. Un animal appartenant à l’Assuré qui est atteint de la maladie de façon trop douloureuse pour lequel  un Vétérinaire Accrédité, approuvé par l’Assureur, doit tout d'abord avoir produit un certificat attestant que l’animal atteint et souffrant est incurable et que l’Euthanasie est nécessaire.

Le montant  payé par l'Assureur en ce qui concerne la mortalité découlant d'une Réclamation sera

limité à la Perte Convenue par l’Assuré moins les compensations reçues dans le cadre de la Loi sur la santé des animaux ou d'autres règlements. Le montant  payé par l'Assureur sera soumis à un maximum de:

Agneau
150 $ CAN

Brebis
350 $ CAN

Bélier
1200 $ CAN

Des animaux de valeur supérieure peuvent être inclus sous réserve d’'acceptation et d’une preuve attestant la valeur.
L’obligation de l'Assureur à verser une indemnisation cesse dès que les Limites d’Indemnisation de la Police d’assurance ont été atteintes.

2. Frais supplémentaires
L'Assureur indemnisera l'Assuré, pour des dépenses supplémentaires, telles que définies ci-dessous 

découlant d’une conséquence de l'apparition d'une épidémie  de Fièvre Catarrhale du mouton chez les 

animaux de l’Assuré ou à la suite des mesures prises par l'ACIA en vertu de la Loi sur la santé des 

animaux. Les frais  supplémentaires se limitent à la récupération des frais engagés pour le traitement, les 

frais vétérinaires, les analyses et les soins supplémentaires sous réserve des limites suivantes:
a) Traitement: se limite à un maximum de 25$ CAN par Animal Infecté. 

b) Frais Vétérinaires: se limite  à un maximum de 750$ CAN par Épidémie 

c) Analyse : se limite à un maximum de  375$ CAN par Épidémie

d) Euthanasie : se limite à un maximum de 15 $ CAN par animal infecté pour le coût des fournitures et équipements nécessaires à cette fin. 

Le montant à payer par l'Assureur à l'égard des Frais supplémentaires découlant d'une Réclamation sera 

limité à la perte réelle de l’Assuré moins les indemnités reçues dans le cadre de la Loi sur

la santé des animaux ou d'autres règlements.  

L’obligation de l’Assureur de verser une Indemnisation  cesse dès que les Limites d’Indemnisation de la 

Police d’assurance, indiquées ci-dessus pour chaque Frais supplémentaires, ont été atteintes.
3. Interruptions d’affaires 

L'Assureur indemnisera l'Assuré, pour la perte de capacité productive d’un ou des animaux et les frais 

supplémentaires associés à l'alimentation des agneaux de marché qui ont survécu à la Fièvre Catarrhale.

En outre, l'Assureur indemnisera l'Assuré pour les frais supplémentaires encourus pour les agneaux qui 

ne furent pas commercialisés à la période idéale à la suite des mesures prises par l'ACIA en vertu de la Loi sur la santé des animaux. L'indemnisation est limitée aux montants tels que définis ci-dessous:
a) Diminution de la Capacité productive
 L'Assuré recevra une Compensation pour une diminution de l’Indice d’Agnelage par rapport à la moyenne des cinq années précédentes. Cette indemnité sera fixée à 50 $ CAN par animal assuré faisant l’objet d’une perte maximale de 50%.

b) Alimentation supplémentaire et Gestion  
Le coût supplémentaire de gestion et le coût pour l'alimentation des agneaux survivent à la maladie, l'indemnisation au titre de cette prestation est limitée à 15 $ CAN par agneau survivant.

c) Interruption d’affaires  
L'indemnisation pour les Interruptions d’affaires est limitée aux animaux qui sont dans une 

Zone d’accès limité. Cette indemnisation est limitée à un maximum de 3 $ par semaine ou en partie de celle-ci par agneau limitée à une période maximale de 4 semaines pour chaque animal. 
Le montant payable par l'assureur à l'égard de la garantie  pour Interruption d’Affaires découlant d'une Réclamation sera limité à la Perte Réelle de l'Assuré moins toutes les indemnités reçues dans le cadre de la Loi sur la santé des animaux ou d'autres règlements.  

L’obligation de l'Assureur à verser l'indemnisation cesse dès que la limite d’Indemnisation indiquée ci-dessus pour chaque Interruption d’Affaires  a été atteinte.
Le montant maximal payable en vertu de la garantie pour Interruption d’Affaires sur une base combinée 

par Assuré pour chaque année d’assurance et pour toute la police est limité à 50 000 $ CAN.
4. Politique de Territoire

Les obligations de l'assureur pour le paiement des indemnités sont limitées aux animaux assurés, 

Agneaux et Antonais situés dans une province canadienne.

5. Période de couverture
La Police couvre les Réclamations qui ont eu lieu après la date d'effet et avant la date d'expiration de la 

Police, tel qu’indiqué aux Conditions particulières.

PART III - EXCLUSIONS

_____________________________________________________________________________________________

Cette police ne s'applique pas à :

1. La mortalité des animaux, les frais supplémentaires d'exploitation ou des réclamations pour les Interruptions d’affaires  ou pertes si ceux-ci ne sont pas le résultat d’un risque désigné de la Fièvre Catarrhale, tel que défini dans la présente Police.

2. Les épizooties.
3. Les animaux se trouvant dans un lieu autre que celui indiqué dans la police d’assurance. En cas de réclamation, de poursuite ou d’action,  pour faire valoir une réclamation en vertu de la présente police, pour le décès d’un animal se trouvant dans un endroit autre, il sera à la charge unique de l’Assuré de prouver qu'il n'y a pas eu de changement de propriété ou d’intérêt assurable. 

4. Toute réclamation découlant de la mort d’un ou des animaux de l'Assuré  directement ou indirectement causée par ou attribuée à::
a. Tout traitement donné par une personne (s) autre qu’un Vétérinaire Accrédité ou un Médecin Vétérinaire,  ou par du personnel expérimenté sous la surveillance d’un Vétérinaire Accrédité dans le cadre d’un traitement ou dans le but de prévenir une maladie autre que la Fièvre Catarrhale ou pour un accident. Cela inclus les médicaments, les hormones, les vitamines, les protéines ou toute autre substance qui diffère des aliments et liquides naturels qui sont servis à ou aux animaux de l’Assuré,

b. du poison,

c. des blessures malveillantes ou volontaires causées ou non par l'Assuré ou  toute autre personne ou animaux,
d. des traitements ou des soins inadéquats,

e.  accidents,

f. la mort naturelle d’un ou des animaux de l’Assuré, 

g. fission nucléaire ou contamination radioactive. 

5. Cette assurance ne couvre pas la mort directement ou indirectement causée par ou attribuée à :
a. toute confiscation ou nationalisation ou réquisition par ou en vertu de l'ordre de tout gouvernement ou toute autorité locale ou publique ou de toute personne ou organisme ayant compétence en la matière,

b. de toute instruction ou demande gouvernementale pour analyser, contrôler, nettoyer, retirer, contenir, traiter, décontaminer ou neutraliser des polluants.
6. Toute réclamation ou responsabilité découlant directement ou indirectement, en totalité ou en partie, de «terrorisme» ou de toute activité ou décision d'un organisme gouvernemental ou autre entité en vue de prévenir, de répondre ou de mettre fin au «terrorisme». Cette exclusion s'applique indépendamment de toute autre cause  aggravante  ou événement contribuant simultanément ou dans n'importe quel ordre à des lésions corporelles, dommages ou blessures.
"terrorisme", signifie un ou des actes à motivation idéologique illégale, y compris mais non limité à l'usage de la violence ou à la force ou la menace de violence ou de force, omis par ou au nom d'un ou des groupes, organisations ou de gouvernements dans le but d'influencer tout gouvernement et / ou causer la peur dans le public ou une partie du public. 

7. Toute réclamation ou responsabilité découlant directement ou indirectement, en tout ou en partie, de la guerre, de l’invasion, de l’acte d'ennemi étranger, d’hostilités (que la guerre soit déclarée ou non), de la guerre civile, de la rébellion, de la révolution, de l’insurrection ou de la puissance militaire .

PARTIE IV 

CONDITIONS GÉNÉRALES

1. Dispositions Générales

a. Tous les animaux à la ferme / location doivent être assurés.

b. C'est une condition préalable à toute indemnisation qu’au début de cette assurance  
c. chaque animal dit assuré soit en bonne santé et libre de toute maladie,  boiterie, blessure ou de handicap physique quel qu'il soit.
d. Il y a condition que toute indemnisation soit soumise à une franchise de 2,5% de la somme assurée ou 1500 $ selon le plus élevé des deux.
e. Cette assurance n'est valable que si la Loi sur la santé des animaux est administrée dans sa forme actuelle. Si une modification est effectuée, l'Assureur a le droit d'annuler cette Police, mais sans causer préjudice aux droits acquis de l'Assuré au moment de l'annulation.
f. Une condition préalable à toute indemnisation requiert qu’au début de cette Assurance, l'Assuré est le propriétaire unique de chaque Animal.  Cette Assurance cessera de couvrir automatiquement un ou les animaux dans le cas où  l’Assuré  procède à la vente en tout ou en partie de tout intérêt en lien avec les Animaux assurés,  que ce soit temporairement ou définitivement.
g. Une condition préalable à toute indemnisation requiert que les animaux doivent rester au Canada pendant toute la durée de cette assurance, Toute violation de cette condition pourrait rendre toute réclamation de l'Assuré nulle et sans effet et dégagerait les Assureurs de toute responsabilité dans le cadre de cette Police d’Assurance.

h. Une condition préalable à toute indemnisation requiert que l'Assuré doit, à tout moment, fournir des soins raisonnables et appropriés à chaque Animal Assuré.
i. Ce que l'Assuré doit faire en Cas de Réclamation
1. L'Assuré doit immédiatement aviser l'agent par lequel cette police d’assurance a été effectuée. Tout manquement à faire ceci pourrait rendre toute réclamation de l'Assuré non avenue  et dégagerait les Assureurs de toute responsabilité dans le cadre de cette Police d’Assurance, que indépendamment l'Assuré ait connaissance personnelle de ces événements ou que telle connaissance soit limitée aux représentants de l'Assuré ou d'autres personnes qui procurent des soins, et qui ont la garde ou le contrôle d’un ou des animaux. 

2. La preuve de réclamation doit être remplie dans les soixante jours après la mort de l'animal.L’Assuré ne doit porter aucune action qui pourrait mettre en péril les droits de recouvrement de l’Assureur contre toute autre partie.
2. Consentement de l’Assuré à régler un sinistre 
L'assureur ne réglera aucune Réclamation sans le consentement de l'Assuré. Si l'Assuré omet ou 

refuse de consentir au règlement d’une Réclamation, tel que recommandé par l'Assureur, toutes 

les obligations de l'Assureur à l'égard de cette Réclamation prendront fin.  Si plus tard, l’Assuré 

règle la Réclamation ou si l'affaire est réglée par le biais d’un arbitrage ou d’un procès, alors la 

responsabilité de l'assureur pour cette réclamation n’excédera pas le montant pour lequel la 

réclamation aurait pu être réglée en plus des frais encourus jusqu'à la date 

de l'omission ou le refus de consentement.

3. Autre Assurance
Si, au moment de la mort d'un animal, l’Assuré possède toute autre assurance en vigueur à 

l'égard de l'animal, que cette assurance soit valide ou non recevable, l'Assureur est dégagé 

de toute responsabilité en relation avec cet animal, à moins de l’accord de l'Assureur à 

l’égard d’une telle autre assurance, les Assureurs seront seulement responsables en vertu de la présente Police de l'excédent de tout montant assuré  par cette autre assurance à l'égard de l'animal,  que cette autre assurance soit valide ou non. 

4. Clause Prorata 

Le nombre d’animaux assurés par cette Police est sujet à la moyenne, de telle sorte que si le 

total de l'intérêt couvert au début de la perte ou des dommages est de 10% supérieur à la valeur

déclarée de l'intérêt couvert,   alors  le nombre de têtes  en vertu de la présente police d’assurance

doit être réduit du même pourcentage que la valeur déclarée par rapport à la valeur de l'intérêt au moment de la perte. 
5. Droits de l’Assureur au recouvrement  

Une fois qu’un paiement a été émis par l’Assureur en vertu de la présente Police, les droits de  l’Assuré au recouvrement envers une autre partie sont automatiquement transférés  à l’Assureur dans la mesure des paiements qu’il a effectués.  L'Assuré doit faire tout ce qui est nécessaire pour aider l'Assureur et ne doit en aucun cas porter préjudice à ses droits de recouvrement.
L'assureur renonce à tout droit de subrogation contre toute personne assurée, sauf l'auteur ou le 

complice d'un acte malhonnête, frauduleux, criminel ou de malveillance ou de fausse déclaration

pour tout montant versé, conformément aux dispositions de cette Police.
6. Cession de l’assurance
L'Assuré ne peut céder à quiconque les droits d’assurance de cette Police sans le 

consentement de l'Assureur. Lors du décès, de la faillite, ou de l’invalidité de l’Assurée pendant la période d’assurance, les effets de la présente police continuent au profit des représentants légaux de l’Assuré.
L'Assuré convient qu’un avis, de toute nature, par l’Assureur à L’Assuré à l’adresse indiquée aux Conditions particulières constitue un avis pour les représentants légaux de l’Assuré.

7. Le droit de l’Assureur à un Audit
Au cours de la Période de la Police, au cours de toute prolongation de celle-ci, et pour un an 

par la suite, l'Assureur a le droit d'inspecter les installations et l’exploitation de l'Assuré et 

d'examiner et de vérifier les livres et les dossiers de l'Assuré, mais strictement en ce qui concerne cette assurance ou le calcul de la prime pour cette Police.
Pour fins d’enquête et de règlement, l'Assureur peut exercer le droit de vérification et 

d'inspection jusqu'à une libération finale de la part de toutes les parties intéressées.
L'assureur n'assume aucune responsabilité que ce soit par la pratique ou le refus d’exercer ces droits.

8. Modifications
Un avis donné à un agent ou les connaissances détenues par un agent ou par toute autre personne doivent en aucun cas affecter n’importe quelle partie de la présente Police d’assurance  ou porter préjudice à l'Assureur et l’empêcher de faire valoir tout ses droits en vertu de la 

présente Police, les termes de cette Police ne doivent être dérogés ou modifiés à l’exception que par l’émission d’un avenant signé par un représentant autorisé de l'Assureur, faisant partie de la présente police d’assurance. 

9. Modifications de l’Assuré
Toute modification dans la structure ou la composition de l'Assuré ne doit pas affecter la validité de la présente Police, et doit être déclarée à l'Assureur dans les soixante (60) jours.
10. Annulation par l’Assuré
L'Assuré peut annuler cette Police à tout moment en donnant à l'Assureur un avis 
d'annulation par écrit en mentionnant la date d’effet de la résiliation  Nonobstant que la prime 

est réputée comme complètement acquise à partir de la prise d’effet de la Police.  L'Assuré doit remettre la Police à l'Assureur, si possible. 

11. Annulation par l'Assureur
L'Assureur peut annuler cette Politique en donnant à l'Assuré un avis d'annulation par écrit en indiquant la date d’effet de la résiliation.

Si l'Assureur annule la Police pour non paiement de la prime, la date 

d'annulation doit être d'au moins quinze (15) jours après la date à laquelle l’avis a été expédié. Si l'Assureur annule pour toute autre raison, la date d'annulation doit être d'au moins quatre vingt 

dix (90) jours après la date à laquelle l’avis a été expédié.

Si l'Assureur annule la Police, il est en droit de recevoir la prime dûe calculée au prorata.  

Si, à la suite de l'annulation, il y a un retour sur la prime perçue, l'Assureur enverra un chèque à l'Assuré, dès que possible, mais l'annulation ne dépend pas de cela.
12. Avis à chacun
Tous les avis envoyés par l'Assureur à l'Assuré désigné, en vertu de la présente Police, 

doivent être envoyés à l'Assuré à l'adresse indiquée aux Conditions Particulières.
Tous les avis envoyés par l’Assuré à l'Assureur, en vertu de la présente Police, doivent être

envoyés au Courtier d’Enregistrement à:
Echelon General Insurance Company

Suite 300, 2680 Matheson Blvd East,

Mississauga, Ontario 

L4W 0A5

13. Conformité de la Police d’assurance avec les Lois
Les Conditions de cette Police d’assurance qui sont en conflit avec les lois concernant cette Police sont modifiées par la présente pour se conformer à ces lois.
14. Avis aux assurés
Conformément à la liberté d'information et de la protection de la vie privée, 1987. 

Autorité légale pour l’encaissement: Loi sur les assurances, LRO 1980, c.218, tel que modifiée, article 80 (I).
Intention principale pour l’utilisation d’information personnelle:
Les informations recueillies par les Assureurs auprès des Assurés concernant le document ci-joint seront utilisées:
· afin de compiler des données statistiques agrégées qui seront utilisées dans le suivi des tendances dans l'industrie de l'assurance;
· pour développer des analyses graphiques pouvant être utilisées dans le suivi de l'industrie de l'assurance;

· pour répondre aux demandes d’informations statistiques ciblées sur l’industrie de l’assurance;

· pour répondre aux demandes de renseignements sur de l'information statistique adressées au Bureau du Surintendant des Assurances ; et

· pour utiliser et divulguer ces renseignements  à des fins qui sont compatibles avec les précédentes clauses.

L'Officier qui peut répondre aux questions concernant l’encaissement est:
Director Service Development

Insurance Division

Ministry of Financial Institutions

3rd Floor, 10 Wellesley Street East

Toronto, Ontario

M7A 2H6

Telephone: (416) 326‑9128

FAX: (416) 326‑9112
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